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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte actuel de l’article 351 du code civil est ainsi rédigé : Le placement en vue de l’adoption est 
réalisé….

Cette notion est sans ambiguïté en droit et comprend la décision de placement ; elle ne fait pas 
l’objet de discussion dans la jurisprudence. L’emploi de l’expression « prend effet à la date de » 
n’est donc ni justifié, ni opportun.


